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17ème législature

Pour l'assouplissement du cumul de l'AAH avec la pension de réversion
Question écrite n° 4260

Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la suppression ou la diminution de
l'allocation aux adultes handicapés (AAH) rencontrées par certains allocataires de l'AAH lorsqu'ils perçoivent
une pension de réversion. En effet, les allocataires de l'AAH qui perdent leur conjoint se retrouvent souvent dans
une situation financière précaire. Cette vulnérabilité est aggravée par l'impossibilité de cumuler pleinement l'AAH
avec la pension de réversion, l'AAH étant versée uniquement à titre différentiel. Pour les personnes concernées,
ce dispositif constitue une double peine : non seulement elles doivent faire face à la perte de leur partenaire et
assumer seules des charges de santé souvent élevées, mais elles subissent en plus une réduction, voire une
suppression, de leur allocation en raison du versement de cette pension. La récente déconjugalisation de l'AAH,
qui a permis de dissocier cette allocation des revenus du conjoint, marque un progrès majeur pour les
personnes en situation de handicap. Elle reflète la volonté du législateur de renforcer leurs droits, ainsi que leur
indépendance. Dans ce même esprit, il semblerait juste et nécessaire de déconnecter l'AAH de la pension de
réversion. Ainsi, il lui demande si elle envisage de prendre des mesures visant à assouplir les conditions de
cumul entre l'AAH et la pension de réversion, afin de préserver l'autonomie financière des personnes
concernées.

Texte de la réponse

L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est un minimum social qui vise à assurer un revenu minimum à des
personnes en situation de handicap, notamment celles qui rencontrent des difficultés pour s'insérer sur le
marché du travail. L'AAH peut également être versée en complément d'une pension de retraite, d'invalidité ou
d'une rente d'accident du travail. Du fait de sa nature de minimum social, l'AAH est une prestation subsidiaire :
les personnes doivent ainsi demander en priorité l'ensemble des autres prestations auxquelles elles ont droit,
notamment les avantages retraite. L'AAH est également une prestation différentielle, qui vient compléter les
revenus de la personne sans toutefois que les ressources globales ne puissent excéder un certain plafond.
Conformément au neuvième alinéa de l'article L. 821-1 du code de la sécurité sociale, s'agissant des pensions
de retraite, ce plafond correspond au montant maximum de l'AAH. Le montant maximum des ressources
globales cumulant une AAH et l'ensemble des pensions de retraite ne peut donc excéder ce montant, égal à
1016,05 euros depuis le 1er avril 2024. Depuis le 1er octobre 2023, l'AAH est déconjugalisée : son montant ne
tient plus compte des revenus du conjoint mais continue de tenir compte de l'ensemble des ressources
personnelles de la personne, dont la pension de réversion fait partie, au même titre que l'ensemble des
avantages retraite qu'elle peut percevoir.
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